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VII. CHAPITRE 7 : MESURES POUR EVITER, REDUIRE ET/OU COMPENSER LES 
EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT
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Conformément à l’article R.122-2 du Code de l’Environnement, ce chapitre présente  « les mesures 

prévues par le pétitionnaire ou le maître de l'ouvrage pour : 

 éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les 

effets n'ayant pu être évités ; 

 compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement 

ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de 

compenser ces effets, le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, 

de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments visés 

au 3° ainsi que d'une présentation des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs 

effets sur les éléments visés au 3° ». 

Les mesures mises en place en phase travaux et exploitation sont proportionnées et cohérentes avec 

les impacts. C’est pourquoi, dans un souci d’amélioration de la compréhension générale de l’étude 

d’impact, les mesures sont présentées à la suite des impacts du projet dans le chapitre 3 « Analyse des 

effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires et permanents, a court, moyen et long terme et 

mesures pour éviter, réduire et/ou compenser ». Cette méthode permet d’informer facilement le lecteur 

des impacts du projet et des mesures associées sans faire de renvoi vers un chapitre indépendant. 

 


